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Premier branchement à la charge de qui?

Par Charlotte Q, le 07/10/2023 à 14:10

Bonjour,

Le logement loué bénéficie d'un raccordement ADSL.

Le locataire précédent n'avait pas demandé l'ouverture de ligne.

Nous nous sommes rapproché de notre opérateur, ils nous demande des frais pour cela.

Ses frais sont-ils à ma charge ou à la charge du bailleur?
Sachant que cette première ouverture servira au locataires suivants.

Merci.

Par Pierrepauljean, le 07/10/2023 à 16:20

bonjour

c'est à la charge de celui qui le demande

Par Louxor_91, le 07/10/2023 à 16:27

Bonjour,

attention ! l'ADSL est de plus en plus souvent remplacé d'autorité par la fibre ! Renseignez
vous !

Par jodelariege, le 07/10/2023 à 17:45

bonjour

effectivement...



lire ci dessous

https://www.quechoisir.org/actualite-telephone-fixe-et-adsl-ce-qu-il-faut-savoir-sur-la-fin-du-
reseau-de-cuivre-n102548/

Par Charlotte Q, le 07/10/2023 à 18:02

La fibre n'est pas encore accessible sur ce logement.

Merci pour vos réponses.
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